
ZONES D’ACCELERATION POUR L’IMPLANTATION D’INSTALLATIONS 

TERRESTRES DE PRODUCTION D’ENERGIES RENOUVELABLES AINSI QUE DE 

LEURS OUVRAGES CONNEXES (ZAIIPER) 

 

BILAN DE CONCERTATION PREALABLE 
 

 
 

1 – CONTEXTE 
 
Afin d’accélérer le déploiement des énergies renouvelables et renforcer l’adhésion des projets dans les territoires, la loi d’accélération de la production des énergies 
renouvelables du 10 mars 2023 (loi « APER ») fait de la planification territoriale une disposition majeure, en remettant les communes au cœur du dispositif. 
 
Elle prévoit que les communes puissent définir, au plus tard le 31 décembre 2023, et après concertation des habitants, des « zones d’accélération » (ZAIIPER) 
favorables à l’accueil des projets d’énergies renouvelables (Article L1411-5-3 du code de l’énergie). 
Afin de permettre aux communes de mener à bien cet exercice, et dans l’objectif de rendre accessible au public l’ensemble des informations relatives aux énergies 
renouvelables, le ministère de la Transition énergétique, le Cerema et l’Institut national de l’information géographique et forestière (IGN) mettent en ligne un portail 
cartographique : https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr. 
 
Dans les ZAIIPER les délais des procédures seront plus précisément encadrés et les projets pourront bénéficier d’avantages dans les procédures d’appels d’offres afin 
de faciliter leur déploiement (points, bonus, modulation tarifaire, etc.). L’objectif est d’attirer l’implantation des projets sur les emplacements que les collectivités 
auront jugé les plus opportuns dans leur projet de territoire.  
Les projets situés dans la zone sont soumis aux mêmes procédures réglementaires, notamment le respect de la séquence « éviter- réduire - compenser ». 
 
En lien avec la stratégie du Plan Climat Air Energie (PCAET) du territoire, les lieux d’implantation sont définis par délibération du conseil municipal, après concertation 
du public. La cartographie de ces ZAIIPER est arrêtée par le référent préfectoral après avis du comité régional de l’énergie. 
 
2 – ORGANISATION DE LA CONCERTATION PRÉALABLE  
 
2.1. – Modalités de concertation 
 
Conformément à la délibération précitée, la concertation a été organisée du 23 octobre 2023 au 13 novembre 2023 inclus, selon les modalités suivantes : 
- Un avis d’information a annoncé les dates d’ouverture et de clôture de la concertation ainsi que les modalités de la concertation : 

• Par affichage intérieur et extérieur (vitrine et panneau ) en Mairie de Frossay 
• Sur le site internet de la commune de Frossay 

- La concertation a durée trois semaines, entre le 23 octobre et le 13 novembre 2023 inclus 
- Pendant cette période, le dossier de concertation a pu être consulté : 

• Sur le site internet de la commune (www.frossay.fr) 
• Sur support papier en Mairie 4 rue du Capitaine Robert Martin – 44320 FROSSAY aux horaires habituels d’ouverture  

- Pendant toute la durée de concertation, les observations du public relatives au projet ont pu être transmises ou consignées : 
• Par courrier électronique envoyé à l’adresse suivante : mairie@frossay.fr 
• Sur le registre de concertation ouvert à cet effet et accessible aux jours et heures habituels d’ouvertures de la Mairie. 

 
Le dossier de présentation comportait les éléments suivants : 
 
- Le cahier d’accompagnement mis en place en région Pays de la Loire par les services de l’État et leurs partenaires « note d’accompagnement »  
- La loi d’accélération de la production des énergies renouvelables du 10 mars 2023  
- La liste des « zones d’accélération » (ZAIIPER) localisées sur la commune  
- La synthèse du diagnostic du PCAET de la Communauté de Communes Sud Estuaire  
- La stratégie PCAET de la Communauté de Communes Sud Estuaire  
 
2.2. – Information du public : affichage et publicité 
 
L’avis de concertation a été affiché et publié sur le site internet de la commune de Frossay du 23 octobre 2023 au 13 novembre 2023. 
 
 

3 – BILAN DE CONCERTATION 
 

Le bilan de cette concertation est joint en annexe (cf annexe 1 : Observations du public suite à la concertation). 

 

Cette synthèse des observations et des propositions du public est consultable sur le site internet de la commune pendant trois mois à compter de la délibération 

d’approbation des ZAIIPER. 
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ANNEXE 1 : Observations du public suite à la concertation 

 

 
DONNEES QUANTITATIVES : 
 

- 0 (nombre de personnes ayant consigné des observations sur le registre) 

- 1 personnes – contributions (nombre de personnes et de contribution reçues via la consultation électronique) 

 
DONNEES QUALITATIVES : 
 

Observations du public suite à la concertation 

Prise en compte des observations 

N° Date DE Observations Réponse de la commune  

1 13/11/2023 VIOLLEAU Patrick Madame monsieur bonjour 

J’ai regretté le démontage de 

l’éolienne prototype. 

Je trouve que le site du CARNET, 

de par sa situation dans le couloir 

venteux de la LOIRE et site 

artificiel, est tout à fait propice à 

l’installation d’éoliennes. 

Il peut être aussi propice à 

l’installation d’une zone de 

panneaux voltaïques 

Recevez mes meilleures 

salutations. 

Installée sur le site du Carnet en 2012, à Frossay, l’éolienne Haliade 150 a servi de prototype à Alstom, dont le pôle énergie a été racheté par General Electric (étude des 

performances énergétiques et de la fiabilité technique en vue des parcs d’éoliennes offshore dont celui de Saint-Nazaire). Propriétaire du site, le Grand port maritime 

Nantes-Saint-Nazaire a souhaité récupérer le site à l’issue de cette expérimentation. 

L’éolienne a donc été démantelée en octobre 2021. 

Malgré les rencontres avec le Grand port maritime et aux courriers adressés à la Préfecture par M.Sylvain Scherer, maire de la commune et M.Raymond Charbonnier, 

Président du syndicat d’énergie de Loire-Atlantique (TE44), la demande de maintien en place de l’éolienne afin de participer à la transition énergétique sur le territoire 

n’a pas reçu un accueil favorable. 

En lien avec le projet de définition de Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (permettant l’identification de sites sur du foncier privé et/ou public),  

Classée comme zone à forts enjeux pour le développement de l’éolien terrestre (https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR), la proposition de 

mise en place d’un parc éolien sur ce site n’a pas été retenue, dans un premier temps, par les élus. 

La commune a cependant souhaité proposer un fléchage vers la mise en place d’une installation solaire photovoltaïque au sol sur une partie de ce site. 

Ainsi, et même si le développement sur la commune est préférentiellement orienté vers les bâtiments, la réalisation d’installations photovoltaïques au sol sur terrains 

dégradés est une possibilité envisagée afin de permettre un développement rapide et significatif de cette source d’énergie renouvelable. 

La surface artificialisée (même à titre provisoire) par une centrale solaire au sol entraînant indéniablement une modification des conditions hydriques et 

d’ensoleillement de la végétation (ce qui peut provoquer une raréfaction de certains insectes), une vigilance particulière sera ainsi associée à ces projets afin d’en 

minimiser ces impacts négatifs. 
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